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I-INTRODUCTION 
 
 
 
 
Le Syndicat Intercommunal de Répurgation du Centre Ouest Bretagne (SIRCOB) a souhaité faire 
vérifier la conformité au bruit du fonctionnement de la déchetterie de CARHAIX, et notamment la 
conformité au bruit du fonctionnement des opérations de broyage de déchets verts sur site. 
 
Cette déchetterie doit respecter les critères de bruit imposés par l’arrêté du 26 mars 2012 relatif aux 
installations de collecte de déchets non dangereux apportés par le producteur initial. 
 
Le critère de gêne y est défini dans l’article 41 de l’arrêté par des valeurs d’émergences  sonores 
ente le bruit ambiant (bruit global environnant comportant le bruit particulier à étudier) par rapport au 
bruit résiduel (bruit global environnant sans le bruit particulier).  
 
A la demande du SIRCOB, une campagne de mesures a été réalisée afin de vérifier la conformité 
du site, objet du présent rapport. 
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II-RAPPEL DE LA REGLEMENTATION 
 
L’Article 41 de l’arrêté du 26 mars 2012, reprend exactement les contraintes réglementaires 
énoncées dans l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif au bruit émis dans l’environnement par 
les ICPE. 
 
 
 
Arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif aux I CPE : 
 
L’arrêté du 23 janvier 1997 fixe des émergences à respecter en limite des propriétés riveraines 
(zone à émergence réglementée), en fonction du niveau de bruit ambiant, à savoir, pour un niveau 
sonore supérieur à 35 dB(A): 
 

� Niveau de bruit ambiant incluant le bruit de l’établissement < 45 dB(A) : 
 
     Période de 7H00 à 22H00 sauf dimanches et jours fériés : + 6 dB(A) 
     Période de 22H00 à 7H00 et  dimanches et jours fériés : + 4 dB(A) 
 

� Niveau de bruit ambiant incluant le bruit de l’établissement > 45 dB(A) : 
 
     Période de 7H00 à 22H00sauf dimanches et jours fériés: + 5 dB(A) 
     Période de 22H00 à 7H00  et dimanches et jours fériés: + 3 dB(A) 
 
Autrement dit : 
 

Niveau sonore ambiant 
(incluant le bruit du centre 

de transfert) 

Emergence admissible pour la 
période 7H-22H sauf 

dimanches et jours fériés 

Emergence admissible pour 
la période 22H-7H et  

dimanches et jours fériès 
Supérieur à 35 dB(A) et 
inférieur ou égal à 45 dB(A) 

+6 dB(A) +4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) +5 dB(A) +3 dB(A) 
 
L’émergence, que l’on mesure chez les riverains, correspond à "la différence entre les niveaux de 
bruit mesurés lorsque l'installation est en fonctionnement et lorsqu'elle est à l'arrêt (bruit résiduel)". 
 
Le respect de ces émergences détermine le respect de niveaux sonores maximums en limites de 
site, sans que ces valeurs puissent excéder 70 dB(A) de jour et 60 dB(A) de nuit. 
 
Les indicateurs sonores retenus sont : 
 
- le LAeq, ou valeur moyenne sur l'intervalle de mesure  
- le L50 correspondant au niveau sonore dépassé pendant 50% du temps et qui exclut les 

évènements ponctuels 
 
Les résultats sont exprimés en dB(A) (ou décibel pondéré A) qui tient compte de la pondération 
naturelle de l'oreille. 
 
Conformément à l’arrêté du 23 janvier 1997, si le LAeq et le L50 sont tels que :  
 
LAeq – L50 > 5 dB(A), le critère d’émergence s’applique au L50. Sinon, on retient le LAeq. 



                                                                                              Dechetterie de CARHAIX - SIRCOB 
                                                                                            Constat sonore 

 

5

 

III- CONSTAT SONORE  
 
 
Le constat sonore a été réalisé : 
 

• au droit des tiers situés en Zone à Emergence Réglementée autour du site 
• en limite de site 

 
 
Fonctionnement de la déchetterie : 
 
La déchetterie est ouverte du undi au Samedi : 9H-12H 14H-18H 
Les opérations de broyages de déchets verts ont lieu environ toutes les 3 semaines, durée de 
l’intervention : 1 journée 
 
 
 
Constat sonore au droit des tiers situés en Zone à Emergence Réglementée : 
 
Les mesures ont été effectuées au droit de 4 habitations situées en zone à Emergence 
Réglementée (ZER).  Ces 4 habitations sont représentatives des secteurs d’habitats les plus 
proches et les plus exposés à la  plateforme de la déchetterie. 
 
Ces 4 habitations sont reportées sur le plan page suivante 
 

� Point N°1 : Maison de M. Mme Prigent, maison isolé e le long de la Rd 166, au Sud du site. 
� Point N°2 : Maison de M. Mme Cariou à Kervoazou, a u Sud-Ouest du site 
� Point N°3 : Maison à Le Carbon le long de la RD 20 , au Nord-Ouest du site 
� Point N°4 : Maison N°20 Tachen Ar Kroaz, au Nord d u site 

 
Les mesures vont permettre de quantifier en chaque point : 
 

• le niveau de bruit résiduel actuel (bruit hors activités de la déchetterie) 
• le niveau de bruit ambiant (bruit y compris les différentes activités de la déchetterie) 

 
Ces niveaux de bruit vont permettre d’en déduire les valeurs d’émergence sonore générée par les 
activités de la déchetterie en ces points, et de vérifier leur conformité vis-à-vis de la réglementation. 
 
L’implantation de ces points de mesures est reportée sur le plan page suivante : 
 
Constat sonore en limite de site: 
 
Les mesures ont été réalisées en différents en limite de site.  
 
La déchetterie fait partie d’un site appartenant au SIRCOB. il n’y a pas de limite précise de site 
propres à la déchetterie. On conséquence, les mesures en limite des site ont été réalisées 
essentiellement en périphérie du site SIRCOB, en direction des tiers situés en ZER. 
 
Les mesures vont permettre de quantifier en chaque point : 

• le niveau de bruit pendant les  activités du Centre 
 

L’implantation de ces points de mesures est reportée sur le plan page 14 : 
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             Localisation des points de mesures en ZER 

POINT N°2 POINT N°1  

POINT N°4 

POINT N°3 

Déchetterie 
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3.1.Conditions météorologiques 
 
Les mesures ont été effectuées le jeudi 10 Septembre 2015. 
Le 10 Septembre 2015: beau temps, températures comprises entre 20 °C et 25°C, vent nul dans la 
matinée, puis très faible de secteur Sud-Est (v<1 m/s)  dans l’après-midi.  
 
Les conditions météorologiques étaient donc calmes et neutres.  

 

3.2.Appareillage utilisé 
 
� Sonomètres intégrateurs (classe 1) B&K 2250 et2238  
� Source d’étalonnage B&K 
 
 
 

3.3.Mesures réalisées 

 
Plusieurs séries de mesure ont été réalisées afin de caractériser le bruit hors activités de la 
déchetterie (ou bruit résiduel), et le bruit des différentes activités de la déchetterie avec ou sans 
broyage de déchets verts:  

• bruit résiduel 
• opérations de broyage des déchets verts,  
• activités propres à la déchetterie hors broyage 

 
 
 
Bruit résiduel: 
 
Les mesures ont été réalisées un jour d’opérations de broyage de déchets verts.  Le bruit résiduel 
(bruit environnant hors activités de la déchetterie) a été mesuré au droit des 4 points situés en ZER 
pendant la période de fermeture de la déchetterie à l’heure de midi, et qui a correspondu également 
entre 12H et 13H05 à la pause déjeuner des opérations de broyage.  
 
L’environnement sonore du secteur est très calme. En effet, le jour de la mesure, l’usine 
d’incinération des ordures ménagères était à l’arrêt suite à une panne.  
 
Au droit des habitations situées en ZER, le bruit résiduel mesuré pendant la pause de midi est donc 
faible, les seuls bruits perceptibles provenant du bruissement de la végétation, du chant des 
oiseaux et du bruit plus ou moins élevé en fonction de la proximité ou non des habitations aux 
différentes routes Départementales entourant le site ( RD 787 à l’Ouest, RD 166 au Sud, RD20 au 
Nord).  
 
Nota important: le jour des mesures, l’usine d’incinération des ordures ménagères mitoyenne de la 
déchetterie était à l’arrêt pour pannes. Or l’usine fonctionne en continu 24H/24. Le bruit qu’elle 
génère dans l’environnement fait donc partie du bruit résiduel. Par conséquent, la valeur du bruit 
résiduel enregistré le jour des mesures ne peut être qu’inférieur au bruit résiduel habituel, UIOM en 
fonctionnement.  
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Bruits générés par la déchetterie: 
 
Bruit des opérations de broyage : 
 
matériel utilisé : 

• broyeur DOPPSTADT AK-430  
• chargeuse CAT IT 14G 

 
Fréquence de broyage : 

• les opérations de broyage se déroulent sur 1 journée, 1 fois toutes les 3 semaines environ.   
 
Une série de mesures réalisée à proximité du broyeur donne : 

• 91 dB(A) à 5 mètres du broyeur, face au moteur 
• 86 dB(A) à 10 mètres du broyeur 
• 79 dB(A) à 20 mètres du broyeur 
• 72 dB(A) à 500 mètres du broyeur 
• 63 dB(A) à 100 mètres du broyeur 

 
La chargeuse est nettement moins bruyante que le broyeur.  

• 70 dB(A) à 10 mètres, soit 16 dB(A) de moins que le broyeur. Le bruit de la chargeuse est 
donc totalement masqué par celui du broyeur 

 
 
 
Bruit de la déchetterie: 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les activités propres à la déchetterie génèrent des niveaux sonores bien moindres que les 
opérations de broyage : 

• mouvement de voitures sur la plateforme 
• quelques bruits de chocs dans les conteneurs 
• bruits de voix 
• Enlèvement ou amenée des conteneurs 

 
Ces bruits sont imperceptibles au droit des tiers qui sont distants de plus de 580 mètres. Seuls les 
bruits de chocs les plus bruyants dans les bennes ou d’enlèvement des bennes sont très 
légèrement identifiables. 
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3.5.Eléments fournis par les mesures :  
 
 
Les mesures ont été effectuées dans la journée. Chaque relevé est réalisé sur une période 
suffisamment longue pour être représentative des diverses activités de l'environnement.  
 
Pour chaque mesure nous avons relevé : 

• la valeur moyenne sur l'intervalle de mesure appelé LAeq, 
•  le L50, niveau dépassé pendant 50% du temps (indice à considérer dans le cas des 

ICPE),  
• le L90, niveau dépassé pendant 90% du temps, et qui correspond au bruit de fond lors de 

la mesure. Cet indice L90 est donné à titre d’information, mais n’est pas à considérer dans 
le cadre de la réglementation sur les ICPE. 
 

Les résultats sont exprimés en dB(A) (ou décibel pondéré A) qui tient compte de la pondération 
naturelle de l'oreille.  

 
 

3.6. Résultat des mesures 

 
Les fiches ci-dessous présentent le résultat des mesures au droit des tiers situés en ZER et en 
limite de site. 
 
Les mesures n’ont pu débuter qu’à partir de 9H45, car auparavant, il y avait des travaux agricoles 
particulièrement bruyant dans un champ voisin de la déchetterie (ramassage de haricots verts). De 
plus, un avion de chasse est passé à 11H15 générant un niveau sonore particulièrement élevé. Cet 
évènement a été exclu des enregistrements. 
 
Durant toute la journée, le broyeur a fonctionné en continu, sauf quelques périodes pendant lequel 
l’opérateur a déplacé le broyeur (10H50-11H10, 15H-15H10, 15H45-16H). Ces périodes ont permis 
de quantifier l’influence sonore de la déchetterie seule sans broyage. Il s’avère que le bruit de la 
déchetterie n’est nullement perceptible au droit des tiers, ce qui est logique car les tiers les plus 
proches sont à plus de 580 mètres de déchetterie. 
 
 
Les résultats des mesures ainsi que leur analyse sont reportés dans les fiches qui suivent, et dans 
le cas d’une mesure au droit d’une habitation, une photo illustre celle-ci.  
 
Les enregistrements sont fournis en annexe. 
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Point N°1:  Maison de M. Mme Prigent, le long de la  RD 166 au Sud 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                          vue depuis la maison en direction du site 
 
Distance à la platefomre de broyage: 580 m 
La maison est située au Sud du site.  
Les résultats des mesures sont les suivants : 
 

 Créneau horaire  LAeq dB(A) L50 dB(A) 
Bruit résiduel  12H00-13H05 43.5 36 

Bruit ambiant pendant les opérations de 
broyage du matin 

10H20-12H00 
 

44.5 40.5 

Bruit ambiant pendant les opérations de 
broyage de l’après-midi 

13H05-15H25 
 

43.5 39 

Bruit ambiant moyen sur l’ensemble de la 
journée 

 44 39.5 

Bruit ambiant déchetterie ouverte sans 
opérations de broyage  

10H50-11H10 
15H-15H10 15H45-16H 43 38.5 

 
Analyse : 
 
Bruit résiduel: le bruit résiduel a été mesuré pendant la pause de midi (arrêt du broyeur entre 12H et 
13H05). Il y a un écart assez important entre le LAeq et le L50. Cet écart est dû au trafic intermittent 
sur la RD 166 qui influe fortement sur le LAeq mais qui n’est pas pris en compte dans le L50. 
 
Bruit du broyeur : le bruit ambiant avec broyeur a été mesuré le matin et l’après-midi. Le bruit le 
matin est légèrement plus élevé car le matin les conditions météorologiques étaient particulièrement 
favorables à la propagation du bruit (pas de vent du tout), alors que l’après-midi il y avait un très 
léger vent de Sud-Est (vitesses<1m/s), conditions moins favorables à la propagation du bruit. Le 
LAeq est similaire à celui mesuré pour le bruit résiduel, car le bruit principal en ce point est généré 
par le trafic sur la RD 166. Par contre, le L50 qui fait abstraction du trafic est assez influencé par le 
fonctionnement du broyeur qui génère un bruit continu et constant nettement perceptible. 
 
Bruit de la déchetterie seule sans les opérations de broyage : ces mesures ont été réalisées 
pendant les rares périodes d’arrêt du broyeur (déplacement de la machine). Sur ces périodes, 
aucun bruit en provenance de la déchetterie n’est perceptible.  
 
 
 
 
 

POINT N°1  
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Point N°2:  Maison de M.  Mme Cariou, Kervoazou, à l’Ouest 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    vue depuis la maison en direction du site 
 
Distance à la plateforme de broyage: 630m 
La maison est située au Sud-Ouest du site.  
Les résultats des mesures sont les suivants : 
 

 Créneau horaire  LAeq dB(A) L50 dB(A) 
Bruit résiduel  12H00-13H05 40 36 

Bruit ambiant pendant les opérations de 
broyage du matin 

9H45-12H00 
 

46.5 41 

Bruit ambiant pendant les opérations de 
broyage de l’après-midi 

13H05-15H45 
 

41.5 38.5 

Bruit ambiant moyen sur l’ensemble de la 
journée 

 44.5 39.5 

Bruit ambiant déchetterie ouverte sans 
opérations de broyage  

10H50-11H10 
15H-15H10 15H45-16H 39.5 37.5 

 
Analyse : 
 
Bruit résiduel: le bruit résiduel a été mesuré pendant la pause de midi (arrêt du broyeur entre 12H et 
13H05). Le bruit résiduel est dû au bruissement de la végétation, au bruit de fond de la circulation 
sur la RD 787, aux quelques bruits du village de Kervoazou, dont quelques aboiements de chiens 
des voisins. 
 
Bruit du broyeur : le bruit ambiant avec broyeur a été mesuré le matin et l’après-midi. Le bruit le 
matin est légèrement plus élevé car le matin les conditions météorologiques étaient particulièrement 
favorables à la propagation du bruit (pas de vent du tout), alors que l’après-midi il y avait un très 
léger vent de Sud-Est (vitesses<1m/s), conditions moins favorables à la propagation du bruit. Le 
LAeq est bien supérieur à celui mesuré pour le bruit résiduel, mais ceci est dû essentiellement aux 
aboiements des chiens des voisins sur une période assez longue. Par contre, le L50 qui fait 
abstraction de ce type de bruit est assez influencé par le fonctionnement du broyeur qui génère un 
bruit continu et constant nettement perceptible. 
 
Bruit de la déchetterie seule sans les opérations de broyage : ces mesures ont été réalisées 
pendant les rares périodes d’arrêt du broyeur (déplacement de la machine). Sur ces périodes, 
aucun bruit en provenance de la déchetterie n’est perceptible.  
 
 
 
 

POINT N°2  
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Point N°3:  Maison au lieu-dit le Carbon le long de  la RD 20 au Nord-Ouest 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    vue depuis la maison en direction du site 
 
Distance à la plateforme de broyage: 630m 
La maison est située au Nord-Ouest du site.  
Les résultats des mesures sont les suivants : 
 

 Créneau horaire  LAeq dB(A) L50 dB(A) 
Bruit résiduel  12H30-13H05 46 40.5 

Bruit ambiant pendant les opérations de 
broyage du matin 

9H50-12H00 
 

48.5 45 

Bruit ambiant pendant les opérations de 
broyage de l’après-midi 

13H05-14H15 
 

46.5 43 

Bruit ambiant moyen sur l’ensemble de la 
journée 

 47.5 44 

Bruit ambiant déchetterie ouverte sans 
opérations de broyage  

10H50-11H10 
15H-15H10 15H45-16H 45 42.5 

 
Analyse : 
 
Bruit résiduel: le bruit résiduel a été mesuré pendant la pause de midi (arrêt du broyeur entre 12H et 
13H05). Cependant, seul la période 12H30-13H05 a été retenue, car le propriétaire du point N°3 a 
utilisé sa tondeuse entre 12H et 12H30.  Il y a un écart assez important entre le LAeq et le L50. Cet 
écart est dû au trafic intermittent sur la RD 20 qui influe fortement sur le LAeq, mais qui n’est pas 
pris en compte dans le L50. 
 
Bruit du broyeur : le bruit ambiant avec broyeur a été mesuré le matin et l’après-midi. Le bruit le 
matin est légèrement plus élevé car le matin les conditions météorologiques étaient particulièrement 
favorables à la propagation du bruit (pas de vent du tout), alors que l’après-midi il y avait un très 
léger vent de Sud-Est (vitesses<1m/s), conditions moins favorables à la propagation du bruit. Le 
LAeq est similaire à celui mesuré pour le bruit résiduel, car le bruit principal en ce point est généré 
par le trafic sur la RD 20. Par contre, le L50 qui fait abstraction du trafic est assez influence par le 
fonctionnement du broyeur qui génère un bruit continu et constant nettement perceptible. A partir du 
milieu de l’après-midi, le propriétaire a tondu un terrain voisin rendant inutilisables les mesures.  
 
Bruit de la déchetterie seule sans les opérations de broyage : ces mesures ont été réalisées 
pendant les rares périodes d’arrêt du broyeur (déplacement de la machine). Sur ces périodes, 
aucun bruit en provenance de la déchetterie n’est perceptible.  
 
 

POINT N°3 
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Point N°4:  Maison au lieu-dit Tachen Ar Kroaz, N°2 0, le long de la RD 20 au Nord 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    vue depuis la maison en direction du site 
Distance à la plateforme de broyage: 650m 
La maison est située au Nord du site.  
Les résultats des mesures sont les suivants : 

 Créneau 
horaire 

LAeq dB(A) L50 dB(A) 

Bruit résiduel  12H00-
13H05 

44 39 

Bruit ambiant pendant les opérations de broyage du 
matin 

10H-12H00 
 

44.5 39.5 

Bruit ambiant pendant les opérations de broyage au 
début de la matinée avant réalisation du cordon de 
broyats faisant office d’écran acoustique 

 
10H-10H20 

46 42 

Bruit ambiant pendant les opérations de broyage de 
l’après-midi 

13H05-16H 
 

43 40 

Bruit ambiant moyen sur l’ensemble de la journée  43.5 39.5 

Bruit ambiant déchetterie ouverte sans opérations de 
broyage  

10H50-11H10 
15H-15H10 
15H45-16H 

43.5 39 

 
Analyse : 
 
Bruit résiduel: le bruit résiduel a été mesuré pendant la pause de midi (arrêt du broyeur entre 12H et 
13H05). Cependant, seule la période 12H00- 12H45 a été retenue, car en début d’après-midi il y a 
eu des opérations de fauchage de talus sur la RD 20. Il y a un écart assez important entre le LAeq 
et le L50. Cet écart est dû au trafic intermittent sur la RD 20 qui influe fortement sur le LAeq mais 
qui n’est pas pris en compte dans le L50. 
Bruit du broyeur : le bruit ambiant avec broyeur a été mesuré le matin et l’après-midi. Le bruit le 
matin est légèrement plus élevé car le matin les conditions météorologiques étaient particulièrement 
favorables à la propagation du bruit (pas de vent du tout), alors que l’après-midi il y avait un très 
léger vent de Sud-Est (vitesses<1m/s), conditions moins favorables à la propagation du bruit. Le 
LAeq est similaire à celui mesuré pour le bruit résiduel, car le bruit principal en ce point est généré 
par le trafic sur la RD 20. Par contre, le L50 qui fait abstraction du trafic est assez influencé par le 
fonctionnement du broyeur qui génère un bruit continu et constant nettement perceptible. Il est 
également à noter que l’influence sonore du broyeur est plus élevée en tout début de matinée. En 
effet le cordon de broyats est positionné contre la face Nord du broyeur : il joue le rôle d’écran 
acoustique dans cette direction. Le bruit du broyeur est alors moindre dès que ce premier cordon de 
broyats est réalisé, si bien que le bruit du broyeur au point N°4 devient à peine perceptible. 
Bruit de la déchetterie seule sans les opérations de broyage : ces mesures ont été réalisées 
pendant les rares périodes d’arrêt du broyeur (déplacement de la machine). Sur ces périodes, 
aucun bruit en provenance de la déchetterie n’est perceptible.  

POINT N°3 
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Mesure en limite de site 

 
Plusieurs mesures  ont été réalisées en limite de propriété du site SIRCOB, en direction des points 
situés en ZER.  
La déchetterie est mitoyenne de l’UIOM. Par contre, les terrains à l’Ouest et au Nord de la 
déchetterie appartiennent au SIRCOB. Des mesures ont donc été réalisées broyeur en 
fonctionnement en limite de propriété  du SIRCOB (points A à F). Quelques mesures 
complémentaires ont été réalisées sur l’emprise du site (points G à J). 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
Les résultats de mesure sont les suivants : 
 
            niveaux de bruit broyeur en fonctionnement 

Point LAeq dB(A) L50 dB(A) 
Point A (limite SIRCOB) 63 60 
Point B (limite SIRCOB) 46.5 45.5 
Point C (limite SIRCOB) 45.5 43.5 
Point D (limite SIRCOB) 55.5 54.5 
Point E (limite SIRCOB) 60 59.5 
Point F (limite SIRCOB) 62 62.1 

Point G (limite emprise déchetterie) 70.5 69.5 
Point H (limite emprise déchetterie) 61 60.5 

Point I (milieu site SIRCOB) 46 45.5 
Point J (milieu site SIRCOB) 46 45 

 
On constate donc que les niveaux sonores sont assez faibles plus on s’éloigne du broyeur. 

POINT A 

POINT F 

POINT E 

POINT D 

POINT C 

POINT B 

POINT H POINT G 

POINT J 

POINT I 

broyeur  
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IV– VERIFICATION DE LA CONFORMITEAU BRUIT DE LA DEC HETTERIE 
 
 
 
 
 

A- VERIFICATION AU DROIT DES TIERS SITUEES EN ZER 
 
 
 
 
OPERATIONS DE BROYAGE 
 
 
Valeurs mesurées 
 
Le constat sonore a permis de quantifier l’environnement sonore aux 4 points situés en ZER (voir 
tableaux pages précédentes). Le constat sonore a montré que les niveaux sonores générés par le 
broyeur au droit des tiers est plus élevé le matin ( meilleurs conditions météorologiques favorables à 
la propagation du bruit. 
 
Les valeurs mesurées sont les suivantes : 
 

 Point de mesure  
 

Bruit résiduel  Bruit ambiant  le matin  
LAeq  L50 LAeq  L50 

Point N° 1  43.5 36 44.5 40.5 
Point N°2   40 36 46.5 41 
Point N°3   46 40.5 48.5 45 
Point N° 4 44 39 44.5 39.5 

 
 
Indice à retenir : 
 
La réglementation (énoncé page 4) préconise de retenir : 
� Le L50 si LAeq-L50 > 5dB(A) 
� Le LAeq autrement 
 
Au vu du tableau ci-dessus, en chaque point, LAeq-L50 > 5dB(A, soit pour le bruit résiduel, soit pour 
le bruit ambiant. Cet écart entre le LAeq et le L50 s’explique par le fait que le LAeq est surtout 
influencé par le passage de véhicules sur les RD avoisinantes, alors que le bruit du broyeur est un 
bruit fixe et continu qui influence plus le L50, mais peu le LAeq.  
 
Par conséquent, au vu des résultats : 

• l’indice réglementaire  L à retenir est le L50 
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Vérification : 
 
 
L’arrêté du 23 janvier 1997 fixe des émergences à respecter en limite des propriétés riveraines 
(zone à émergence réglementée), en fonction du niveau de bruit ambiant, à savoir, pour un niveau 
sonore supérieur à 35 dB(A): 
 

� Niveau de bruit ambiant incluant le bruit de l’établissement < 45 dB(A) : 
 
     Période de 7H00 à 22H00 sauf dimanches et jours fériés : + 6 dB(A) 
     Période de 22H00 à 7H00 et  dimanches et jours fériés : + 4 dB(A) 
 

� Niveau de bruit ambiant incluant le bruit de l’établissement > 45 dB(A) : 
 
     Période de 7H00 à 22H00sauf dimanches et jours fériés: + 5 dB(A) 
     Période de 22H00 à 7H00  et dimanches et jours fériés: + 3 dB(A) 
 
NB : si le niveau sonore ambiant est inférieur à 35 dB(A), le respect de l’émergence maximale 
réglementaire autorisée n’est pas à rechercher. 
 
 
Les tableaux suivants permettent de vérifier la conformité du site vis-à-vis des habitations en ZER: 
 
Vérification sur la période du matin pour laquelle l’émergence du bruit généré par le broyeur 

est maximale 
 

Point de mesure  L 
Résiduel 

L 
ambiant 

Emergence 
mesurée 

Emergence 
autorisée 

conformité  

Point  N° 1 36 40.5 +4.5 +6 oui  
Point N°2   36 41 +5 +6 oui  
Point N°3   40.5 45 +4.5 +5 oui  
Point N° 4 39 39.5 +0.5 +6 oui  

 
 
On constate que : 

• les opérations de broyage génèrent des émergences sonores au droit des tiers assez 
élevées, notamment aux points N° 1, 2 et 3 (4 à 5 d B(A) d’émergence) 

• L’émergence est beaucoup plus faible au point N°4,  car ce secteur d’habitat est mieux 
protégé par la topographie des lieux et par le fait que le cordon de broyats est réalisé côté 
Nord et celui-ci joue le rôle d’écran acoustique vis-à-vis du point N°4.  

• Ces émergences sont maximalistes, car les mesures retenues ont été réalisées le matin 
avec des conditions spécialement favorables à la propagation du bruit. Le constat sonore a 
montré des niveaux sonores plus faibles l’après-midi, donc des émergences plus faibles. De 
plus, le jour des mesures, l’UIOM ne fonctionnait pas, pour cause de panne. or le bruit émis 
dans l’environnement ne peut que majorer le bruit résiduel qui a été mesuré, rendant ainsi 
les émergences moindres que celles énoncées ci-dessus. 

 
Les émergences restent inférieures aux valeurs maximales autorisées 
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Les opérations de broyage sur le site de la déch etterie de 
CARHAIX respectent, en matière d’émergence sonore a u droit 

des tiers situés en ZER, les critères réglementaire s définis dans 
l’Arrêté Ministériel du 23 janvier 1997 relatif à l a limitation des 

bruits émis dans l’environnement par les Installati ons Classées 
pour la Protection de l’Environnement, repris dans l’arrêté  du 26 
mars 2012 relatifs aux installations de collecte de  déchets non 

dangereux apportés par le producteur initial 
 

Le fonctionnement de la déchetterie hors opération d e broyage 
sur le site de la déchetterie de CARHAIX respectent , en matière 

d’émergence sonore au droit des tiers situés en ZER , les 
critères réglementaires définis dans l’Arrêté Minis tériel du 23 

janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émi s dans 
l’environnement par les Installations Classées pour  la 

Protection de l’Environnement, repris dans l’arrêté  du 26 mars 
2012 relatifs aux installations de collecte de déch ets non 

dangereux apportés par le producteur initial 
 

 
Vérification sur l’ensemble de la journée 

 
 

Point de mesure  L 
Résiduel 

L 
ambiant 

Emergence 
mesurée 

Emergence 
autorisée 

conformité  

Point N° 1  36 39.5 +3.5 +6 oui  
Point N°2   36 39.5 +3.5 +6 oui  
Point N°3   40.5 44 +3.5 +6 oui  
Point N° 4 39 39.5 +0.5 +6 oui  

 
            Les émergences restent inférieures aux valeurs maximales autorisées 
 
 
 
Conclusion : 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
FONCTIONNEMENT DE LA DECHETTERIE HORS OPERATIONS DE  BROYAGE 
 
 
Le constat sonore a mis en évidence que le fonctionnement de la déchetterie seule n’est perceptible 
en aucun point situé en ZER. 
 
 
Conclusion : 
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Conformité respectée en limite de site  
 

 
 
 

B- VERIFICATION EN LIMITE DE SITE 
 
 
 
La réglementation au droit des tiers est respectée 
 
 
Les valeurs mesurées en limite de site sont les suivantes (cf pages 14) 
 
            niveaux de bruit broyeur en fonctionnement 

Point LAeq dB(A) L50 dB(A) 
Point A (limite SIRCOB) 63 60 
Point B (limite SIRCOB) 46.5 45.5 
Point C (limite SIRCOB) 45.5 43.5 
Point D (limite SIRCOB) 55.5 54.5 
Point E (limite SIRCOB) 60 59.5 
Point F (limite SIRCOB) 62 62.1 

Point G (limite emprise déchetterie) 70 69.5 
Point H (limite emprise déchetterie) 61 60.5 

Point I (milieu site SIRCOB) 46 45.5 
Point J (milieu site SIRCOB) 46 45 

 
On constate qu’en tout point situé en limite du site SIRCOB, les niveaux sonores ne dépassent pas 
70 dB(A) 
 
La réglementation stipule que les niveaux sonores ne doivent pas dépasser 70 dB(A) en limite de 
site. 
 
On constate que cette valeur est respectée. 
 
 
Conclusion : 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



                                                                                              Dechetterie de CARHAIX - SIRCOB 
                                                                                            Constat sonore 

 

19

Les op érations de broyage sur le site de la déchetterie d e 
CARHAIX et le fonctionnement  général de la déchett erie 

respectent les critères réglementaires définis dans  l’Arrêté 
Ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitat ion des bruits 

émis dans l’environnement par les Installations Cla ssées pour la 
Protection de l’Environnement, repris dans l’arrêté  du 26 mars 

2012 relatifs aux installations de collecte de déch ets non 
dangereux apportés par le producteur initial 

 

 
 
 
 
 
 
Conclusion générale : 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

---------------------------------------- 
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ANNEXE  
 
 
 
 
 
 
 

ENREGISTREMENTS 
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Curseur : 10/09/2015 15:23:23 - 15:23:24  LAeq=42,7 dB  LAFmax=49,4 dB  LAFmin=39,2 dB  LAFTeq=49,4 dB

Point N°1 dans Calculs

11:00:00 12:00:00 13:00:00 14:00:00 15:00:00

20

30

40

50

60

70

80

11:00:00 12:00:00 13:00:00 14:00:00 15:00:00

20

30

40

50

60

70

80

Exclure bruit résiduel broyeur en fonctionnement le matin broyeur en fonctio,nnement l 'après-midi déchetterie seule

dB

LAeq

 
POINT N°1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nom                                                                    Début Durée LAeq LA50 LA90  
                                                                           [dB] [dB] [dB]  
bruit résiduel                                    10/09/2015 11:58:43 1:07:00   43,5 35,8 30,6  
broyeur en fonctionnement le matin 10/09/2015 10:20:13 1:36:19  44,7 40,4 35,7  
broyeur en fonctionnement l'après-midi  10/09/2015 13:06:49 2:16:35  43,4 38,8 35,0  
déchetterie seule                         10/09/2015 10:55:24 0:27:20  43,0 38,3 32,3  
Bruit ambiant moyen                         10/09/2015 10:20:13 3:52:43  44,0 39,5 35,2  
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Curseur : 10/09/2015 15:47:56 - 15:47:57  LAeq=35,6 dB  LAFmax=38,4 dB  LCcrête=64,3 dB  LAFmin=33,0 dB

Point N°2 dans Calculs
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Exclure bruit résiduel broyeur en fonctionnement le matin broyeur en fonctionnement l'après-midi dechetterie seule

dB

LAeq

 
POINT N°2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nom                                                                    Début Durée LAeq LA50 LA90  
                                                                           [dB] [dB] [dB]  
 bruit résiduel                                    10/09/2015 12:00:08 1:06:42   39,8 35,9 31,9  
 broyeur en fonctionnement le matin 10/09/2015 09:48:09 2:09:24   46,6 40,9 37,3  
 broyeur en fonctionnement l'après-midi 10/09/2015 13:07:57 2:33:53   41,4 38,6 35,2  
 dechetterie seule                         10/09/2015 10:54:59 0:29:31   39,6 37,3 33,3  
 bruit ambiant moyen                         10/09/2015 09:48:36 4:47:51   44,5 39,6 35,7  
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Curseur : 10/09/2015 15:52:00 - 15:52:01  LAeq=45,7 dB  LAFmax=46,2 dB  LCcrête=72,6 dB  LAFmin=45,4 dB

Point n°3 dans Calculs
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Exclure bruit résiduel broyeur en fonctionnment le matin broyeur en fonctionnement l'après-midi déchetterie seule

dB

LAeq

 
 
POINT N°3 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nom                                                                    Début Durée LAeq LA50 LA90  
                                                                           [dB] [dB] [dB]  
 bruit résiduel                                     10/09/2015 12:20:51 0:36:12   45,1 40,5 36,1  
 broyeur en fonctionement le matin 10/09/2015 09:51:18 2:03:18   48,4 45,2 40,4  
 broyeur en fonctionnement l'après-midi 10/09/2015 13:07:03 1:04:45   46,4 43,2 39,4  
déchetterie seule                         10/09/2015 10:53:40 0:28:16   45,2 42,6 38,5  
Bruit ambiant moyen                         10/09/2015 09:51:31 3:46:15   47,5 44,2 39,7  
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Curseur : 10/09/2015 16:05:26 - 16:05:27  LAeq=45,2 dB  LAFmax=48,4 dB  LCcrête=71,6 dB  LAFmin=43,1 dB

Point N°4 dans Calculs
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Exclure bruit résiduel broyeur en fonctionnement le matin broyeur en fonctionnement l 'après-midi déchetterie seule

dB

LAeq

POINT N°4 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nom Début Durée LAeq LA50 LA90  
                                                                                            [dB]      [dB]   [dB] 
bruit résiduel                                                         10/09/2015  12:00:06  0:42:26    44,0  39,1   36,1  
broyeur en fonctionnement le matin                     10/09/2015 10:04:28   1:51:42     44,3  39,5   34,7  
broyeur en fonctionnement l'après-midi                     10/09/2015 13:00:09   3:05:18     43,2  39,8   35,9  
déchetterie seule                                             10/09/2015 10:54:52  0:45:35      43,3  39,0   34,6  
broyeur en fonctionnement  avant réalisation cordon  10/09/2015 10:04:28  0:18:06     46,0   42,0   36,6  
Bruit ambiant moyen                                             10/09/2015 10:05:21  4:55:40      43,6  39,7   35,4  
       
 
 
 
 
 
 






























































